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CRAINTES POUR LA SÉCURITÉ / TORTURE 
 
INDE  Leitangthem Umakanta Meitei (h), 35 ans 
  Yengkokpam Langamba Meitei (h), 26 ans 
 

 

Le 4 octobre, un tribunal de l’État du Manipur, dans le nord-est de l’Inde, a ordonné la libération de 
Leitangthem Umakanta Meitei et Yengkokpam Langamba Meitei, deux défenseurs des droits humains. 
Toutes les charges retenues contre eux ont été abandonnées. 

Les deux hommes ont été maintenus en détention par la police dans le Manipur pendant six semaines. 
Yengkokpam Langamba Meitei avait été arrêté chez lui par des policiers le 23 août, tôt dans la matinée. Le 
lendemain, la police avait fait une descente au domicile de Leitangthem Umakanta Meitei et l’avait placé en 
garde à vue. Les deux hommes disent avoir été torturés en détention. 
 
Leitangthem Umakanta Meitei et Yengkokpam Langamba Meitei sont membres de la Threatened Indigenous 
Peoples’ Society (TIPS, Société des peuples indigènes menacés), dans le Manipur. Leitangthem Umakanta 
Meitei est également le porte-parole d'Apunba Lup, coalition qui regroupe quelque 34 organisations de 
défense des droits humains du Manipur. 
 
Aucune action complémentaire n’est requise de la part des membres du Réseau Actions urgentes. 
Un grand merci à tous ceux qui ont envoyé des appels. 
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